
Note technique:

La Croix-Rouge et son role d'auxiliaire
des services de sante militaires

C'est precisement pour venir en aide aux militaires blesses qu'ont
ete constitutes les premieres Societes nationales de la Croix-Rouge, a
l'initiative d'Henry Dunant et de ses collegues au sein de cette associa-
tion privee genevoise qui allait plus tard prendre le nom de « Comite
international de la Croix-Rouge ».

A l'origine, la tache de ces Societes etait claire et parfaitement deli-
mitee: il s'agissait de renforcer les services de sante militaires par l'envoi
de volontaires, dument autorises et jouissant de la meme protection que
les sanitaires de l'armee. Bien que, depuis lors, les Societes de la Croix-
Rouge et du Croissant-Rouge, qui existent maintenant dans presque
tous les pays du monde, aient considerablement etendu et diversifie leurs
activites, cette mission originelle figure toujours au nombre de leurs
taches specifiques, au point qu'une nouvelle Societe ne saurait etre
admise comme membre de plein droit de notre mouvement avant d'avoir
demontre sa capacite a l'assumer.

II importe done d'examiner de plus pres quelles sont aujourd'hui les
taches qui, pour les Societes nationales, peuvent decouler de ce role
specifique en cas de conflit.

Rappelons tout d'abord que la responsabilite premiere de l'assistance
aux victimes de la guerre appartient naturellement a l'Etat. C'est done a
ce dernier et, en particulier, a ses forces armees, qu'il incombe de deter-
miner, d'entente avec la Societe nationale et les autres societes de secours
volontaire, la nature et les modalites de l'appui qu'elles pourront appor-
ter au service de sante militaire. A cet egard, il apparait que la situation
varie considerablement d'un pays a l'autre, en fonction du dispositif
mis en place par les autorites militaires, de son degre de developpement,
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de son organisation, du materiel dont il est equipe, bref, de son adequa-
tion aux besoins constates ou prevus.

II resulte des articles 24 et 26 de la Ire Convention de Geneve du
12 aout 1949 que les volontaires de la Croix-Rouge et du Croissant-
Rouge peuvent etre affectes, aux cotes du personnel sanitaire officiel
auquel ils sont assimiles, a la recherche et a l'evacuation des militaires
blesses ou tues, au transport et au traitement des blesses et des malades
militaires, a la prevention des maladies dans les forces armies, a l'admi-
nistration des formations et etablissements sanitaires des forces armees
et au service d'aumonerie militaire.

Ce faisant, ces volontaires beneficient, moyennant certaines condi-
tions, de la protection juridique accordee par la Convention au person-
nel sanitaire officiel. Les articles 24 et suivants de la Convention preci-
sent la nature de ces garanties ainsi que les conditions de leur octroi:

1. Le personnel sanitaire des forces armees sera respecte et protege
en toute circonstance;

2. II pourra faire usage a cette fin de l'embleme protecteur;
3. En cas de capture, il beneficiera d'un regime privilegie.
Pour avoir droit a la meme protection, les volontaires devront satis-

faire aux cinq conditions suivantes:
1. Ils appartiendront a une societe de secours reconnue comme

auxiliaire du service de sante militaire par le gouvernement;
2. Ils seront dument autorises par ce dernier a seconder les services

sanitaires des forces armees;
3. Ils seront soumis aux lois et reglements militaires;
4. Ils seront affectes uniquement aux taches decrites a l'article 24

mentionne ci-dessus et devront en particulier s'abstenir de commettre,
en dehors de leurs devoirs humanitaires, des actes nuisibles a l'ennemi;

5. Leur emploi par le service officiel aura ete notifie aux autres
Parties au conflit.

Par ailleurs, rappelons que l'execution des taches indiquees ci-dessus,
bien qu'expressement prevue par la Convention, ne saurait etre consi-
deree comme une prerogative de la Societe nationale.

II resulte, au contraire, du caractere d'auxiliaire de cette derniere, que
son intervention dans les domaines considered n'aurait plus sa raison
d'etre a partir du moment ou le service de sante militaire serait en mesure
de subvenir lui-meme a tous les besoins qui s'y manifestent.

Lorsque tel est le cas, il reste de toute facon une quantite d'activites,
autres que celles mentionnees a l'article 24, par lesquelles les Societes
nationales peuvent apporter, en temps de guerre, un appui precieux et
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parfois indispensable au corps de sante militaire. Citons notamment la
gestion d'hopitaux, la formation de personnel infirmier et d'auxiliaires,
les services d'ambulances, la propagande pour le don du sang, la trans-
fusion sanguine, l'6quipement et la reeducation d'invalides, toutes activi-
tes figurant dans les programmes de nombreuses Societes nationales en
periode normale et qui, si les circonstances l'exigent, viennent concourir
a l'execution des taches imparties aux services sanitaires militaires.

Enfin, une troisieme categorie d'activites en faveur des blesses,
malades et infirmes militaires doit etre evoquee dans cet expose. II s'agit
des multiples services qui, sortant du cadre medical proprement dit,
depassent generalement les moyens et la competence du personnel des
forces armees: visites dans les hopitaux militaires, transmission de nou-
velles familiales, distribution de lecture et de jeux, assistance sociale aux
invalides de guerre, notamment par l'aide a domicile, la formation pro-
fessionnelle, les camps recreatifs, etc.

Bien que d'une urgence moindre que l'assistance medicale ou para-
medicale, les divers services indiques ci-dessus ont egalement une portee
considerable sur le plan humanitaire. Us offrent a toutes les Societes de
la Croix-Rouge et du Croissant-Rouge, meme a celles qui ne disposent
que de ressources financieres modestes, un champ d'action a la mesure
des souffrances innombrables qui resultent de toute guerre.

Une mention speciale doit etre faite ici des secours que de nombreuses
Societes se sont efforcees d'apporter aux blesses ennemis captures et en
traitement dans les hopitaux militaires de leur propre pays. Une telle
assistance n'est pas seulement conforme au principe fondamental de
Pimpartialite. Elle revet, pour autant bien stir que ses motivations soient
exclusivement humanitaires, une signification profonde pour la paix.
Fideles a leur vocation de facteur de paix dans le monde, ces Societes
ont ainsi apporte leur contribution a la reconciliation des esprits.

Comme on le voit, l'appui apporte par les Societes nationales de la
Croix-Rouge et du Croissant-Rouge aux services de sante militaires de
leurs pays peut revetir de multiples aspects. Ces activites ne sauraient tou-
tefois etre improvisees au fur et a mesure des besoins. II incombe a chaque
Societe d'etablir des le temps de paix un contact suivi avec les services
competents des forces armees, afin de determiner de facon precise le role,
qu'en cas de conflit arme, elle serait appelee a remplir en faveur des sol-
dats blesses ou malades, ainsi que les modalites de sa collaboration avec
le service de sante militaire. Les relations qui devraient 6galement s'instau-
rer en de telles circonstances avec d'autres organisations volontaires,
reconnues ou non comme auxiliaires des services de sante des forces
armees, devront evidemment faire Pobjet d'une planification identique.
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